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ON DIT

Quelle formule commode pour
commencer un récit ! Quel bon
serviteur de la paresse que ce mon¬
sieur On dit ! Il n'est plus besoin
dé courir péniblement après des

preuves introuvables, on n'a qu'à

se laisser mollement bercer au
—bruit des longs papotages de com¬

mère.
Ah ! la langue, comme le disait

le vertueux Ésope, quelle mauvaise
et quelle bonne chose !

Aussi, faisant un choix parmi
les langues bagnéraises, nous pren¬
drons les plus succulentes, laissant
de côté celles dont la surface dis¬

tille du venin.
Ca préambule terminé, commen¬

çons :

On dit que M. Noguès a déjà offi¬

cieusement commencésa campagne
électorale et qu'il est déjà sûr de

son affaire.
On dit que M. notre dévoué Maire

n'évite l'attaque de goutte, qu'une
vilaine fée lui prédisit à son ber¬

ceau, qu'en agitant toujours, et tou¬

jours encore, de vastes et compli¬
qués projets.

On dit qu'une puissante Compa¬
gnie immobilière est sur le point
d'acheter notre vieil Hospice et
notre ancien Collège.

On dit qu'avec cet argent la Ville

pourra enfin construire l'Hospice
du quartier de la Lanusse et orga¬
niser le cours secondaire.

On dit que Pypy-Square va être
bati et que les petits fusains taillés
erl boule ou en pyramide, viendront
orner notre grand Palmarium.

On dit qu'au mois de septembre
prochain il y aura un grand...

Ah ! de grâce, respirons un peu
avant de continuer.

Vous avez souvent lu à la devan¬
ture des magasins de nouveautés,
l'enseigne

: Au Petit Paris ; vous
entriez, et c'était un magasin comme
tous les autres, avec, en plus, l'éti¬
quette prétentieuse analogue à celle
de ce fameux café-restaurant :

A l'instar de Paris, dont la porte
d'entrée montrait en lettres dorées
l'indication : Entrée de Yinstar.
Eh bien...

On dit qu'au mois de septembre
prochain Bagnères n'aura plus rien
à envier à Paris.

Nous aurons, nous aussi, paraît-
il, un grand Congrès de toutes les
Sociétés mutuelles de Bagnères,
tarminô par un banquet de mille
couverts sur les Coustous. Eclai¬

rage électrique ultra parisien. Lar¬

ges banderolles : Congrès de la
mutualité Bagnôraise.

On dit, qu'en même temps, sous
le patronage des Sociétés d'agricul¬

ture, de courses, d'horticulture,
de Fêtes, etc., etc., il sera organisé
une vaste exposition de toute espèce
de grosses choses.

On dit que tou» les députés et
sénateurs présents et futurs ont
promis un large concours à ce con¬
cours, et qu'un de nos plus sym¬
pathiques Bagnérais sera nommé
conseiller, à la Cour, ou même
huissier de la banque de France.

On dit, enfin, qu'on prépare déjà,

en haut lieu, un confortable colis,
contenant beaucoup de rubans rou¬
ges, pour remplacer les rubans
violets qui commençaient à se faner

sur les boutonsières bagnéraises.
P. D. L

Maîtres-Ouvriers
de Bagnères

Samedi soir, 27 mai, à 8 h. Ij2 du soir,
à la salle de la Mairie, la Commission délé¬

guée par les maîtres-ouvriersde Bagnères,
rendait compte de sa démarche auprès du
Conseil municipal de Baguères.

Après avoir constaté que les membres du
Conseil municipal n'étaient qu'au nombre
de sept pour recevoir les douze délégués des
maîtres-ouvriers, la Commission exposa au
Conseil ses doléances. Elle dit que les tra¬

vaux étant payés par la Ville, il était juste
que les ouvriers bagnérais fussent seuls
employés, puisque ils pouvaient garantir,
aussi bien que les étrangers, une exécution
parfaite et rapide. Ils savaient bien que
M. Bréchoire rembourserait plus tard cette
somme dépensée en travaux, mais jusqu'à
preuve du contraire, c'était la Ville qui
payait, et si M. Bréchoire, pour une raison
ou pour une autre, venait à abandonner
son entreprise concessionnaire, ce n'est pas
son successeur qui assumerait forcément
cette charge de remboursement, mais bien
las contribuables Bagnérais.

A cette hypothèse, il fut répondu par le
Conseil que ces travaux étaient, en fin de
compte, payés par la Compagnie conces¬
sionnaire; quant à supposer une liquidation
anticipée, autant vaudrait supposerqu'il est
possible qu'un jour le ciel tombera sur
la terre.

M. le maire ajouta que si 160.000 de tra¬
vaux avaient été donnés de gré à gré, il
restait encore 40.000 francs de travaux
à faire, et il promit de s'employerpour que
ces travaux fussent donnés à l'adjudication
aux ouvriers Bagnérais.

Les délégués répondirent que cette adju¬
dication acceptable au début lorsque il s'a¬

gissait de grosses entreprises, ne pouvait,
pour la suite, qu'être préjudiciable aux in¬

térêts des ouvriers Bagnérais, sollicités
d'entrer en concurrence entre eux pour
de petits travaux, où les bénéfices sont
souvent aléatoires.

L'assemblée des maîtres ouvriers après
avoir écouté le rapport de ses délégués,
devant la divergence des motions émises

par divers membres, se sépare sans voter
d'ordre du jour ; se proposantde provoquer
quelques jours plus tard une nouvelle réu¬

nion, pour discuter, après réflexion, la
situation faite aux ouvriers de Bagnères.

U. Dustrés.

UN POÈTE BIGORRAIS

Guillaume CASIiLL0N(SaboïOÉtGaou6rut)

1796-1-891

Guillaume Castillanqui signait ses œuvres
poétiques Saboyo et 1Gaouérut était origi¬

naire de Gerde. II naquit dans ce village

en 1796, mais n'habita que passagèrement
notre pays. Après avoir fait ses études à
Betharram, il fut, pendant trois ans, pro¬
fesseur de septième et de seconde au collège
de St-Pé (1822-25). Mais ne se sentant pas
de vocation pour la carrière ecclésiastique,
il quitta le collège de St-Pé pour se rendre
à Paris où il fonda une pension.

Quoique éloigné de son pajs, pendant la
plus grande partie de son existence (1796-
1891), tout ce qui intéressait le Bagnères
d'alors, l'intéressait au suprême degré; ses
œuvres poétiques, écrites en un patois des
plus corrects, contiennent des descriptions
merveilleuses du Bagnères de l'autre siècle,
et nous offrent une image vivante de ses
anciens habitants.

La Petite Gazette a déjà donné quelques
extraits de ces poésies patoises; il serait à
désirer que les œuvres de Saboye fussent
imprimées, dans leur ensemble, car les
quelques manuscrits que possèdent de rares
Bagnérais peuvent facilement être sujets à
disparaître.

Ses vers vibrants de sentimentale poésie
et d'énergique passion, nous montrent
mieux que toutes les longues descriptions,
les pensées de nos ancêtres avec ce cachet
de terroir qui s'en va disparaissant tous les
jours. Nous glanerons par-ci par-là, quel¬

ques descriptions du vieux Bagnères, re¬
grettant de ne pouvoir donner aussi les
poésies traitant des affaires politiques de
cette époque, vues à travers la Société
Bagnéraised'il y a bientôt cent ans.

Les étrangers viennent en foule à Bagnè¬

res pour raisons diverses, mais...

Més touts en ta jonï d'éra bero naturo,
D'aquet aïré ta bon, d'aquer'aïgo ta puro
D'aquet cèou nété, lusén coura ét oueil d'et aouzet,
Pays qu'on diséré qu'en ta'et Diou sa hèt.

Les Coustous un soir d'été :

At mey d'éra citât, qué béyem quaousqués teils,
Haou brancuts, capérats, è coum'Hérodo bieils.
Ets mairos n'aouèn pas, labets, éra berluo,
E qué hèouon planta toustém én bouno luo.

Une ode au travail :

Et tribail qué néourécli è qué hè bouno caro,
Tandis qué couquinè nou prouduits qu'éra taro;
Qué s'ét chuquo tout biou, qué t'arran eslanguit.
Guerdot drin én mirail, quin ès tout esblésit.
Tout aquéro qué t'a métut éra gourmetto,
Et cap, coum'u batail, séns cèsso qu'ét pirouetto.

Près de Gerde se trouvent les Palomières.
Castillon-Saboye aimait passionnément cet
endroit. Il y a même lieu de croire qu'une
partie des arbres qui servent à cette chasse
appartenaient à sa famille, ils étaient ap¬
pelés : le Taillat naou. On lira peut-être
avec plaisir les adieux qu'il fit à ce taillat

en partant pour Paris :

Qu'én éy hét, Taillat Naou, qué t'ey doun à quita !....
Quin sort ta malhurous ! qu'èy hèt taou mérita ?

Qu'èro béroy toutu d'ésténés éna prado,
Dabat aquets bèts haous, haounou d'éra countrado !

Et qui jamés a bis, pays més séduisén,
Puns dé bisto més bèts, cèou surtout més lusén !

Quinés béroys camis, tapissats dé berduro 1...
É puch aquéros houns, aquér'aïgo ta puro,
Cabanétos aci, plégados én arcèou,
Athiéou éts trépadés, qui's lançon én tat cèou ;

Et puch aquéts hialats, coumo bouèlos dé sédo,
Quis houlon ta béroy, quan ét zéphyr halédo !...
Enténét ! « Hèt, hèt, hèt ! Papay ! Dabat, dessus ! »

E labéts tout qué court, courdès, damos, moussus...,
Més taqué schalabatet, aiiousèts, éna pandélo ?

Jamés n'oun sourtirat, qu'éy hort'oquéro télo....
Et bourrèou d'et courdè déya qu'ous ba gahaous,
E qu'ous da cop dé mour. Oh ! praoiibés animaous !...

Anémzén. Escoutat quino mélodio 1

Quinés çouncerts d'aoiizets, surtout si d'Arcadio
E mélon loué ténor ad aquéts béroys chants !

E qu'ous manquéré doun ad aquéts locs charmans 1

E séntit d'et zéphyr éra lét embaoumado ?

Era forço dé qui n'aoura pas ranimado '!

Qu'ét caou quita, Taillat, malgré tant d'agraméns !!

Qu'ém hès ploura, Taillat; adioii, è pér lounténs !!!

Castillon avait l'humeur gaie. La gaieté
était le trait caractéristique de son esprit;
elle est aussi la note dominante de ses
œuvres, et ses descriptions sont un trésor
local que nous avons le devoir de conserver.

CHRONIQUE LOCALE

ETAT CIVIL DE BAGNÈRES-DE-BIGORRE

Du 27 mai au 3 juin 1905

Naissances
Néant.

Mariages
Marie-ÉtienneBaron Dauthet, lieutenant

au 17e régiment d'infanterie, et Jeanne-
Marie-Anne Lhez, sans profession.

Décès
Marie-Anne Dulout, ménagère, 77 ans,

veuve de François Lomné, rue Costallat.
Jean Verdier, menuisier, 19 ans, céliba¬

taire, petite rue du Bourg.

Caisse d'Epargne
Le Conseil d'administration de la Caisse

d'Epargne s'est réuni lundi, à cinq heures,
à la mairie, pour l'examen des comptes de
1904.

Des documents présentés, il résulte que
la fortune personnelle de la Caisse d'épar¬
gne est au 31 décembre 1904 de 25,145 fr. 18.

Le chiffre des livrets durant l'année s'est
élevé à 3,201 en augmentation sur la pé¬
riode correspondante.

Les dépôts effectués ont atieint252,490 fr.
U a été remboursé 256,953 fr. 40.

Enfin le solde dû anx déposants était de
1 million 110,047 fr. 45.

MM. les directeurs de la Caisse d'épargne
ont voté des félicitations, unanimes à l'ai¬
mable caissier, M. Lacàie, pour son ex¬
cellente gestion.

Nomination
NotrecompatrioteM. Palustranest nommé

surnuméraire des contributions directes à
Saint-Etienne.
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Accident
Un jeune enfant de sept ans, Pierre C...,

demeurant route de Toulouse, passait aux
abords de la halle aux grains, où était
parqué un troupeau de moutons que l'on
conduisait aux pâturages des montagnes.
Soudain, sans nulle provocation de la part
de l'enfant, un fort bélier bondissait sur lui,
le renversait d'un violent coup de tête en
pleine poitrine, et, avec la corne, le bles¬
sait grièvement dans la région de l'œil
gauche.

Après avoir reçu les premiers soins chez
M. Bedout, maréchal ferrant, le jeûna
blessé a été reconduit au domicile de ses
parents.

Des mesures ne pourraient-ellesêtre pri¬

ses pour empêcher le stationnement des

troupeaux sur les diverses places de la
ville, ou tout au moins pour obliger les
pâtres à exercer une active surveillance
sur leur bétail ? On pourrait ainsi éviterdes
accidents comme celui que nous enregis¬

trons aujourd'hui.

'VWWW%W%^>

Nos Artistes
Le sculpteur Gardy a envoyé au Salon

des Artistes français un buste en marbre de
notre compatriote M. Georges Desplas, an¬
cien président du Conseil municipal de
Paris. Les critiques d'art font le plus
bel éloge de cette œuvre, où le talent du
maître a pu se donner libre cours.

Fermeture
d'Etablissements Congréganistes

Etablissements Congréganisiés dont la
fermeture a été ordonnée au L" octohre
1904, par application de la loi du 7 juillet
1904 (publiée en exécution de l'article 4 de
ladite loi).

Arrondissementde Bagnères-de-Bigorre.

Frères des écoles chrétiennes,à Tuzaguet,
9 juillet 1904, fermeture totale, 1", Soeurs de
la charité de la Présentation de la Séi*îo-

.{ L ' ;ii^UJiii S';



Vierge, de Tours, à Ancizan, 9 juillet 1904,
fermeture partielle, 1; Franciscaines de
Saint-Chinian, à Anères, 9 juillet 1904,
fermeture partielle, 1 ; Filles de la Croix de
Saint-André de la Puye, à Campan, 9 juillet
1904, fermeture totale, 1 ; Sœurs de Saint-
Joseph de Tarbes de Cantaous-Tuzaguat,
Cantaous-Tuzaguet, 9 juillet 1904, ferme¬
ture partielle, 1; Sœurs de Saint-Joseph de
Tarbes de Cantaous-Tuzaguet, à Monléon-
Magnoac, 9 juillet 1904, fermeture totale, 1.

Prévoyants de l'Avenir

Messieurs les membres de l'Orphelinat
des Prévoyants de l'Avenir sont informés
que la Recette mensuelle aura lieu le pre¬
mier dimanche de chaque mois, à la même
salle et aux mêmes heures que celle des
Prévoyants,

A propos de Bal

M. Gabriel Bousquet, restaurateur, rue
Bégole, nous prie de faire savoià nos lec¬

teurs, que le Bal qu'il organise ce soir
dimanche, en l'honneur de la Basoche,

ne regarde en rien le Comité d'organisation
de la fête des clercs de notaires, d'avoués
et d'huissiers, qui aura lieu aujourd'hui.

Grand Bain

Jeudi soir, le nommé Sarniguet, d'Ar-
gelès, était tranquillementassis sur l'écluse
du canal d'amenée de la grande marbrerie,
rue Costallat; il méditait sur de nombreuses
libations faites dans la journée, lorsque peu
à peu il perdit l'équilibre et tomba dans le
canal.

Il se serait infailliblement noyé sans le
dévouement du nommé Craspay, charbon¬
nier, qui se jeta résolument à l'eau et réus¬
sit avec beaucoup de peine à sauver le
malheureuxnoyé qui, prenant goût à l'eau,
ne voulait plus être sauvé.

Palmes Académiques

Nous sommes heureux d'enregistrer la
nomination d'un de nos compatriotes,
M. Dabat, procureur de la République
à Nérac, qui vient de recevoir les palmes
académiques à l'occasion de l'arrivée dans
cette ville de MM. Fallières, Berteaux et
Chaumié.

Annuairedes Eaux minérales

Stations climatiques et sanatoriums de la
France et de l'Etranger.

Édition 1905, publiée sous la direction du Dr G. Morice^

Rédacteur en chefde la " Gazette des Eaux "

La nouvelle édition 1905 de l'Annuaire
des Eaux minérales (47* année) contient :

1° Une étude très complète et très pré¬
cise sur la Législation des Eaux minérales

en France, aux Colonies et à l'Etranger; —
2° Les renseignements généraux sur le ser¬
vice et le fonctionnement administratif des
Eaux minérales au Ministère de l'Intérieur,
à Paris; — 3° La liste du personnel chargé
de ce service ; celle des membres du Comité
consultatif d'hygiène, de la Commission des

Eaux minérales à l'Académie de méde¬

cine, etc. ; — 4° La liste des hôpitaux ther¬

maux militaires; — 5° Les listes des méde¬

cins des stations hydrominérales et clima¬

tiques de la France (listes par stations et
liste d'ensemble par ordre alphabétique); —
6° La liste des membres de la Société d'hy¬

drologie médicale de Paris et du Syndicat
général des médecins des stations balnéai¬

res et sanitaires de la France ; — 7° Quel¬

ques indications sommaires sur l'œuvre des
Voyages d'études médicales aux Eaux mi¬

nérales; — 8° La nomenclature générale
des stations hydrominérales de la France
et des colonies françaises ; — 9° Le mémento
de leurs principales indications thérapeu¬
tiques; — 10° La nomenclature des stations
climatiques et sanatoriums de la France et
des colonies françaises ; — 11° La liste des
principaux Etablissements hydrothérapi-

ques de Paris et des départements.
Voilà pour la partie française.
Pour l'étranger,et tout à fait à part, dans

le but de faciliter les recherches,l'Annuaire

passe successivement en revue : a) Les sta¬
tions hydrominérales, avec toutes leurs
subdivisions; — b) Les stations climatiques

et sanatoriums les plus connus. (Cette partie
sera complétée au fur et à mesure des ren¬
seignements reçus.)

Enfin, un index alphabétique de toutes
les stations et une table méthodique des
matières forment ce petit volume, dont les

succès passés présagent le succès futur.

Prix du volume, 1 fr. 50; à la librairie
Maloine, 23-25, rue de l'Ecole de Médecine,
Paris, ou aux Bureaux de la Gazette des
Eaux, 60, rue Mazarine, Paris (VI*).
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Les Lipides des Hautes-Pyrénées

XII

crimes contre les sorciers
1679-1850

» Mais avant de l'abandonner, Subervie
» eut encore la cruauté de lui mettre, en
» travers de la bouche, l'extrémité enflam-
» mée de la barre qui avait servie à attiser
» le feu dans le four, ce qui lui avait fait
» les brûlures que nous apercevions sur les
» côtés de la bouche. — Après quoi, ils la
» laissèrent sortir, en lui disant : Va, tu
» seras damnée.... — Une fois dehors, la
» frayeur qu'elle avait éprouvée était si

» grande, qu'elle n'osa pas rentrer chez
» elle, où cependant son mari était, dans
» son lit, moribond, et elle se traîna,
» comme elle put, dans la maison où nous
» la voyions. »

Le juge de paix interrogea ensuite les
meurtriers.

« Ayant demandé à Subervie s'il croyait
» aux sorcières, il m'a répondu avec une
» grande assurance : Oui, j'y crois, et vous
» aussi, monsieur, si vous voulez dire la
» vérité. — Lui ayant fait à ce sujet la

» réponse qu'il méritait, il a alors ajouté :

» Commentne voulez-vous pas que j'y croie,
» puisque j'ai vu cinq sorcières de mes pro-
» près yeux, quand j'étais à Sombrun : je
» les surpris et elles disparurent comme des

» feux-follets... Une autre fois eucore, étant
» à Labatut, une vache fut malade ; le

» maîtreattribuaitcette maladie au maléfice

» qu'une femme avait exercé sur l'animal,
» Eh bien ! on fit brûler cette femme et la

» vache fut guérie, et jamais plus il n'y eut
» de maladie dans cette maison. »

Le 1er mai, M. le juge d'instruction près
le tribunal civil de Tarbes se transportait,
à son tour, à Pujo, et renouvelait l'interro¬
gatoire de l'infortunée Jeanne Bedouret.
Elle ajouta à ce qu'elle avait dit précédem¬
ment : « Il n'existait aucune inimitié entre
» les époux Subervie et moi, ils m'avaient
» même quelquefois employée pour couper
» du blé... Mais le soir, lorsqu'on chauffait
» le four, la femme Subervie m'accusait de

» lui avoir donné un mal, et ajoutait que
» c'était un prêtre qui le lui avait dit. »

Il résulte de plusieurs dépositions que la
femme Bedouret passait généralementpour
sorcière. C'est à ce titre seulement et en
vertu des détestables croyances que je
signale, qu'elle fut brûlée par les époux
Subervie, lesquels étaient alors et sont
encore aujourd'hui, superstition à part, de
très braves gens.

Aussi, M. le juge de paix de Vic-Bigorre
écrivait-il le même 1er mai, à M. le Pro¬

cureur de la République près le tribunal
de Tarbes : « Cependant, je vous dirai que,
» malgré leur horrible action, ils sont
» dignes de pitié; ce sont de très braves
» gens, qui ont été victimes de leur pro-
» fonde ignorance. »

Cette appréciation de M. le juge de paix
est confirmée par les notes officielles, des¬

quelles il résulte que les époux Subervie,
âgés l'un et l'autre de plus de cinquante ans,
avaient mené jusqu'alors une vie exempte
d'oisiveté et de reproches, que le mari
s'occupait de son bien, la femme de ses
quatre enfants et de son ménage, qu'ils
appartenaient tous deux à des familles
oiïrant des garanties; enfin, que ce que
l'on pouvait dire de pis, c'est qu'ils ne
savaient ni lire ni écrire.

Jeanne Bedouret succomba le 5 mai.
Ses meurtriers comparurent, le 4 juin,

devant les assises de Tarbes.
Subervie confessa qu'il avait mis Jeanne

Bedouret dans un four, mais c'était par
pitié pour sa femme, par grand amour
pour elle, et pour lui rendre la santé. Il ne
voyait dans la fin déplorable de sa victime,
qu'une chose, le monde et sa famille déli¬

vrés d'une sorcière : « Ah ! s'écria-t-il, si

» elle était morte depuis longtemps, ma
» femme n'aurait jamais été malade.

Jeanne Subervie dit à son tour : « J'avais

» une jeune fille âgée de 13 ans ; une fois

» elle rencontra la femme Bedouret, qui lui

» donna une pomme; elle eut le malheur

» de la manger, et depuis ce jour, elle eut
» les lèvres enflées; cela dura quatre mois...
» Tous les médecins échouèrent... mais je
» fis dire deux messes, et elle guérit.

—-
Une

» autre fois, JeanneBedouretvint chez moi ;

» nous avions alors une magnifique vache,
» la plus belle que nous ayons jamais eue :

» Ah ! la superbe vache ! s'écria la femme
» Bedouret.... Le lendemain, cette vache

» était morte. »
Ainsi, dans la croyance de ces malheu¬

reux, Jeanne Bedouret était leur plus
cruelle ennemie, l'ennemie de leur santé,
de leurs enfants, de leur bétail, de leur
bien-être et de leur vie. Elle était sorcière,
et par suite, hors de l'humanité. On pou¬
vait la frapper sans scrupule. En la frap¬

pant, ils châtiaient le diable, ils faisaient
presque une œuvre pie; ce funeste point
de vue ne leur était nullement particulier.

— Un roulier de Gamalês, interrogé : « Si
» vous soupçonniez une femme d'être sor-
» cière, la mettriez-vous dans un four
» chaud ? » répond : « Je ne sais, peut-être.
« Je réfléchirais d'abord, puis je verrais...»

Cette audience constata une superstition
aveugle, violente, très répandue.... une
superstition qui rend l'homme insensible,
qui le rend sourd, féroce. On crut entendre
encore les cris de la victime, quand le pré¬
sident ému, ayant demandé à un témoin :

« Jeanne souffrait beaucoup, n'est-ce pas ? »
celui-ci répondit : « Oh ! oui, monsieur;
» elle criait la nuit : Va chercher une hache
» et coupe-moi les pieds... Oh ! les pieds,
» les pieds !... Mon Dieu ! j'y ai le feu... »

Cependant, l'adjoint au maire de Pujo
vint certifier une chose déjà acquise, la
bonne moralité des accusés.

La défense put alléguer que la sorcellerie
était autrefois regardée comme un crime
et punie par le supplice du feu. Des parle¬
ments brûlaient, d'autres ne brûlaient pas.
Le père Malebranche déclare, dans la
Recherche de la Vérité, que « les vrais
» sorciers méritent sans doute la mort. »
L'ignorance de ces paysans, qui conservent
de nos jours une opinion qui fut celle de
la France, en d'autres temps, sera-t-elle
sans excuse ?.. Sur cette thèse, la défense
était forte, et elle fut éloquente. Le jury
écarta les circonstances aggravantes, et
l'arrêt de la Cour condamna les époux
Subervie à quatre mois d'emprisonnement
et à fournir au mari de la victime une pen¬
sion viagère de vingt-cinq francs par an.

Us sortirent de l'audience, furent en pri¬

son et crurent plus que jamais aux sorciers.
E. CORDIER.

(A suivreJ.

Régénérateur
UNIVERSEL dea

CHEVEUX de Mad-
S. A.Allen

C'est la préparation
la plus efficace pour
ramener les CHEVEUX
GRIS à leur couleur et
leur beauté naturelles.
Elle communique aux
cheveux une souplesse
qui favorise leur crois-

isance; elle en arrête la
I chute et prévient les
' pellicules. Elle fortifie et
embellit la chevelure.

Chai Isa Coifl* at Parfum*. Fabr.
:

26. rus Étiinni-Mircgl,Paris,

A Vendre
Matérielet Fond de Magasind'épicerie

S'adresser à M. VÉDÈRE

Huissier a Bagnères

DEUXAPPARTEMENTSCOMPLETS

non meublés

A LOUER à BAGNÈRES

Place Lafayette, n° 16

magnifique situation
S'adresser à M. Paul ROUSSE, notaire.

CABINET DENTAIRE
DEJ. DU PUAT, dentiste

44, Allée Tournefort
BAGNÈRES-DE-BIGORRE

La Maison J. DUPRAT, dentiste a l'hon¬
neur d'informer sa nombreuse clientèle
qu'elle vient de s'adjoindre comme opéra¬
teur, Monsieur Edouard DUPUY, chirur¬
gien-dentiste, diplômé de l'Ecole Dentaire
et de la Faculté de Medecine de Paris.
Année 1900. Mention : Très bien.

Consultations : Tous les jours, de 9 heu¬
res à midi et de 1 heure à 5 heures.

litel des Pyrénéesci Caféde la Gare

LIQUEURS DE MARQUE

Veuve Goulard
propriétaire

BAGNÈRES-DE-BIGORRE

Prend des Pensionnaires— Chambres meublées

Prix Modérés

A. VENDRE
MATÉRIEL et CONSTRUCTIONS

du
Calé-Restaurantde la FontainedesFées

Facilités pour le paiement

Pour les renseignements, s'adresser
sur les lieux.

Postes et Télégraphes

Service d'Hiver 1904-1905

Courriers
DÉSIGNATION des COURRIERS

— lavées
l,r Départ. — Agen h Limoges, Pau h

Toulouse, Agen, Arreau, Bayonne, Caute-
rets, Marseille, Pau, Tarbes, Toulouse.
Etranger, Etats du Sud 5 h. S5 m.

2e Départ. — Toulouse h Pau, Bayonne, Pau,
St-Laurent-de-Neste,Tarbes 8 h. 50 m.

3* Départ. — Campan 9 h. 45 m.

4« Départ. — Paris —Cette h Tarascon, Irun
h Bordeaux, Pau à Toulouse, Pyrénées h
Paris, Agen, Arreau, Marseille,Pau, Tarbes,
Toulouse. Etranger : tous les pays tl h. 20 m

5e Départ. — Paris, Bordeaux à Cette, Bor¬
deaux h Paris, Irun à Bordeaux,Toulouseh
Pau, Agen, Lourdes, Pau, Tarbes. Etran¬
ger : tous les pays 2 h. 50 s.

6» Départ. — Campan 4 h. 30 s.
7» Départ. — Paris, Bordeaux à Cette, Cette h

Bordeaux,Arreau, Bayonne, Marseille, Pau,
Tarbes, Toulouse. Etranger : tous les pays. 5 b. 20 s.

Heures des Distributions :

lr« distribution à 7 h. 00 m. j distribution k 3 h. 45 s.
2e — 10 h. 15 m.

| 4' — 6 h. 30 s.
Les dimancheset jours fériés, les 3« et 4« distributions

n'ont pas lieu.

A Vendre
Propriété de 12 hectares, comprenant

Maison de maître, Bâtiments de ferme,
Bétail et Matériel agricole. Labours, 8 hec¬
tares ; Prairies, 8 hectares ; Vignes et Bois,
1 hectare, à six kilomètres de Tarbes.
(Belle vue).

On louerait provisoirementla maison de
maître, meublée ou non.

S'adresser à M. Massot-Bordenave, no¬
taire, à Tarbes.

BLANCHISSERIEHYGIÉNIQUE

Rue du Pic-du-Midi, cité des Butineuses.

ON DEMANDE

De Bonnes Ouvrières Repasseuses, Repriseuses

et Lessiveuses.

Ouverture 30 Juin

CONFECTIONS
POURDames et Enfants

ML" BARDEY, Tailleuse
Rue du Pont de l'Adour, 26.

-8-—PRIX MODÉRÉS

LyIntermédiaire
Spécialité pour Artiste»

Germain LOUIS, éditeur de Musica-Bigorre
14, Faubourg Saint-Martin, 14

PARIS (X« arrondissement).

1. A la Fontaine des fées, gavotte pour
piano, violon ou mandoline.

2. A Notre Bagnères, chanson.
3. Blondinette, chansonnette.
4. Tivoli-Marche, pour violon ou mando¬

line.

MUSICA-BIGORRE
17, Rue Victor Hugo, Bagnères-dk-Bigorrb

Mlle Emma CSEUTAT
Elève dè M. Duvernoy,

professeur au Conservatoire national
et de Mme Chaumont,

1"r prix du Conservatoire de Paris.

Leçons de Musique et de Chant

au Mois et au Cachet

BACNERES-OE-UIGORKE
Rue du Pont-fle-l'Adour,36

DEMANDEZ
aujourd'hui à
Sl.liDirecteur

_
de l'Institut

de la Surdité,
19, rue do la Pépinière,
h Paris, le journal
La il/l'decitie dus Sens

qui ost envoyé
gratuitement a toutes
les personnes qui en
font la demande et
explique la méthode
basée sur les applica¬
tions de 1'A.udiphone
invisible,poil r la gué-
rison de la Surdité,
AesBourdonnements
et des Ecoulements
'Oreiller.Milliers de

guérisons.
Consultation} tout '»»
jour», matin at aolf.



A la renommée
du Bon Pain
rie Maint

Ancienne Boulangerie TOUJAS
6, Petite rue du Poney, * t—

BAGNÈRES-DE-BIGORRE

Hta jtracin rue Emilien Frossard (àITIagclMil} côtéde l'imprimerie Bérot)

PAIN DE LUXE ET ORDINAIRE

ON PORTE A DOMICILE

Thermes de Bagnàres-de-Bigorre
bains de vapeur — bains russes

A partir du Dimanche 14 Mai et jusqu'à
nouvel ordre, les Bains de Vapeur et Bains
Russes du Grand Etablissement Thermal de
Bagnères-de-Bigorre, fonctionneront trois
fois par semaine, les Dimanche, Mardi et
Vendredi, le matin de 7 heures à 10 heures
pour les hommes, de 10 heures à midi pour
les dames.

MOTOCYCLETTE

A VENDUE
PRIX AVANTAGEUX

S'adresser au bureau du journal.

Maison ETIENNE,
6, Place des Pyrénées

Pâtisserie, Confiserie Moderne

Se recommande pour ses produits de
première marque.

Spécialité de Cafés, Thés, Chocolat,
Biscuits, Bonbons fins, à des prix défiant
toute concurrence.

Ghocolat CARPENTIER, surfin
Prime en argenterie aux amateurs sans augmentation

de prix et sans diminution de qualité

un associe
pour ardoisières

01 DEMANDE

S'adresser au bureau du journal.
TÇ-H Ï llll - I mu IIImil ! I Il lin Illlll lll

A VENDRE
MAISON fle RAPPORT et D'AGRÉMENT

Sise à BAGNÈRES-DE-BIGORRE

9, — Square des Vignaux, — 9

Facilités de Paiement

Pour visiter, s'adresser sur les lieux.

Paulin Gazenave
Avenue de Campan

bagnères-de-bigorre
ENTREPOSITAIRE

Des Vins ta Domaine Saint-Laurent

Propriété de

M. Gabriel J C 0YS (Hérault)

L'ivrognerie n'existe plus
Un échantillon de ce merveilleux

Coza est envoyé gratis

SPÉCIALITÉBEMÎf DE MÉNAGE

Il n'est employé pour la fabrication
de ce pain

Que des BLÉS DU PAYS

échantillon gratis
Coupon n» 213
Découpez ce coupon et

Eondr*216 à l'institut à
Lettres à affranchir arec

"* csntime».

COZA INSTiTUTE

(Dépt. 213
62, ChanceryLane,
ondre» (Angleterre)

Peut être donné dans du café,
j du thé, du lait, de la liqueur, de
g

l'absinthe, de la bière, de l'eau oude la nourriture sans que le bu¬
veur ait besoin de le savoir.

La poudre COZA vaut mieux quetous les discours du monde sur la
tempérance, car elle produit l'effet

,
merveilleux de dégoûter l'ivrogne de

1 l'alcool. Elle opère si silencieusement' et si sûrement que la femme, la sœur
ou la fille de l'intéressé peuventla luidonner A son insu et sans qu'il aitjamais besoin de savoir ce qui acausé sa guérison.

La poudre COZA a réconcilié des
milliers de famiUes, sauvé des mil¬
liers d'hommes de la honte et du
déshonneur, et en a fait des citoyens
vigoureux et des hommes d'affairescapables

; elle a conduit plus d'un jeune homme sur le"ÏÇ" chemin du bonheur et prolongé de plusieurs an-
t» a .vie de beaucoup de personnes.l institut qui possède cette merveilleusepoudre envoiegratuitement à tous ceux qui en font la demande, un

,,, remerciements et un échantillon. La poudregarantie inoffensive.

Épicerie Parisienne

Mil Paul Irapië
12, rue Victor-Hugo, 12

I jagnèrcs-dc-Bigorre
tMMses exclusivement ta 1" cboix

Sucre cassé, 1er choix, le kilo
Sucre scié » »
Café grillé, bonne quai., 1)2 kil
Huile sézame, l"1 qualité, le litre....
Huile d'olive extra, le litre
Pétrole, le litre
Essence rectifiée.
Alcool dénaturé, le litre
Savon blanc extra, le kilo
Saumur mousseux, la bouteille
Moët et Chandon, la bouteille
Muscat de Frontignan, la bouteille..
Cèpes au naturel, la boîte
Tomates entières, la boîte
Chocolat Suchard, le 1(2 kilo
Chocolat Félix Potin n° 1, le lj2kilo.
Biscuits petit-Beurreet 1(2 Lune, le k.
Bon vin de table, le litre 0 20

0f80
0 85
1 80
1 00
2 00
0 35
0 45
0 60
0 55

75
00
00
75

0 60
1 50
1 20
1 60
0 25

Choucroûte fraîche et Saucisses fumées
au détail.

Grand Assortiment ta Bonbons Fins

a des prix très modérés

Maison de détail vend, au prix du gros.

Vingt ans de succès

ATELIER DE PEINTURE & VITRERIE

Faux Bois et Marbres — Encadrements
Papiers Peints

François SOLâNS
20, Rue des Pyrénées

et Rue du Pic-du-Midi
BAGNÈRES-DE-BIGORRE

Peintures en Bâtiments et Carrosserie

M. SOLANS prévient sa nombreuse clien¬
tèle qu'il vient de monter un grand atelier
pour la peinture en Carrosserie, et qu'il peut
livrer tout genre de travail, à des prix
défiant toute concurrence.

S'adresser, rue des Pyrénées.

IDolioiuix ! 2

VIN ROUGE
0 fr. 20 le litre

RHUM EXTRA
1 fr. 50 le litre

GRAND
DÉBITDÊS

PLATANES

A. CASTILLON
Bagnères-de-Bigorre

fiCCUDAyrCC à Céder portefeuilleHuoUnAîlliLo d'Agentgénéral pour
le département des Hautes-Pyrénées. —S'adresser au bureau du journal.

i mi «m m ii'niiiiii

Madame MERCÉDÈS

Somnambnle diplômée à. Paris

A TITRE DE RECLAME

M"' MERCÉDÈS donne des consulta¬
tions gratuites le mercredi de 1 à 5 heures

Mm' MERCÉDÈS traite sur toutes cau¬
ses, procès, mariages, commerce, maladies,
etc., etc.

Mme MERCÉDÈS TRAITE PAR CORRESPONDANCE

TARBES, rue Belfort, 18
VIC-BIG0RBE, le Samedi Maisoa Camas.ru»Bousquet
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<^V PHARMACIE MODERNE^#

E. GROSSEVAL
Lauréat Médaillé — Premier Prix — Ex-préparateur de Chimie

à l'Ecole de Pharmacie.
BAGNÈRES-DE-BIGORRE

— Boulevard carnot, 4 (tu face l'Hitel d< Fru«)

Produits chimiques — garantis purs — Préparations pharmaceu¬tiques irréprochables — Ordonnances scrupuleusement exécu¬tées — Spécialités — Produits nouveaux — Fournitures auxmembres de l'assistance médicale.

Fournitu-

analyses chimiques - produits veterinaires

Eaux Minérales naturelles de provenance directe
res générales pour la Photographie.

SPÉCIALITÉ d'Eau de Cologne médicinale pour frictions et pour
la toilette.
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patisserie bordelaise

J. BILLËRE

On demande un Apprenti

A Vendre ou à Louer
NON NEUBLÉ

Un PAVILLON
composé de i

Quatre pièces au rez-de-chaussée, quatre
pièces au premier,

Deux pièces et un grenier au deuxième.

Jardin d'agrémentet Jardin potager

FABRIQUE DE SIEGES
De Style et de Fantaisie

Pour Salles a Manger, Salons, Chambres
a Coucher

SIÈGES enpaille blanche ou en couleur
cannage - vernissage

en blanc et noir p. chaises de café ou autres
SPÉCIALITÉde CHALUMEAU

PRIX MODERES

S'adresser au bureau du Journal.

IID MflMÇiniÛ offre gratuitementUll lflUN5lfcy.fi défaire connaître
à tous ceux qui sont atteints d'une maladie
de la peau, dartres, eczémas, boutons, dé¬
mangeaisons, bronchites chroniques, mala¬
dies de la poitrine, de l'estomac et de la
vessie, de rhumatismes, un moyen infaillibla
de se guérir promptement, ainsi qu'il l'a été
radicalement lui-même après avoir souffert
et essayé en vain tous les remèdes préco¬
nisés. Cet offre dont on appréciera le but
humanitaire, est la conséquence d'un vœu.

Ecrire par lettre ou carte postale à
m. Vincent, 8, place Victor Hugo, à Greno¬
ble, qui répondra gratis et franco par cour¬
rier et enverra les indications demandées.

n* 5129.

nu ne m a ai ne de suite 2 0u*Un UtlflANUt vriers sachant
travailler sur métier Rachel (cinq francs
cinquante par jour). S'adresser à J. AUER,
118, rue Pelleport, Paris.

QUO-VADIS
Quinquina

A u VIEUX VIN de SA UTERNES

Le Meilleur
La plus Fortifiant des Appéritifis

Ce Quinquina étant préparé avec des
vieux vins blancs de la Gironde, constitue
un tonique des plus actifs et est en même
temps l'apéritif le plus agréable ait goût.

Ce Viu n'est pas un Médicament.

Exigez la Marque

PELLETIER FERNANDO
Baqnères-de-Bigorre.

3—.. POU
14, Avenue de Campan, 14

bagnères-de-bigorre

Les réparations se font avec un soin irréprochablt
et avec des marchandises de premier choix.

AVENDRE
jUne MAISON

Avec Jardin et dépendances
Chute d'Eau

Située au midi de la ville de Bagnères,
pouvant y établir un commerce, donnant
sur une place et deux rues.

PRIX MODÉRÉS

S'adresser, 13, rue d'Alsace.

On DEMANDE m Apprenti Menuisier

S'adresser au bureau du journal.

QUINA PIC AT
Au Vin Blanc de la Gironde

Ce produit, préparé au vin blanc de la
Gironde et à base d'Armagnac vieux, est undes meilleurs toniques. Contenant des
quinquinas de qualités supérieures, il est
recommandé contrôles faiblesses d'estomao
et le manque d'appétit.

9, Rue du Pont-d'Arras
bagnères-de-bigorre

Teintures et Nettoyages perfectionnes

P. MILOU, Apprôteur

Fabrique de Gilets de Chasse
Maillots pour Cycliste

Corsages de Dames, tricotés

Spécialité de Gilets flanelle, tri¬
cotés, irrétrécissables au laçage,
à 2 fr. pièce.

VENTE AU DÉTAIL
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SUPPRESSION DES POMPES

et des Puits ouverts

à Lyon
nombre

Les Docteurs conseillent, pour avo'r tou¬
jours de l'eau saine, de les remplacer
par le l>essus de l'uits de Sécurité
qui sert à tirer l'eau à toutes profondeurs
et empêche tous les accidents. Nie craint
nullement la gelée pour la pose ni
pour le fonctionnement.

Système breveté hors concours dans les
Expositions, se plaçant sans frais et sansréparations sur tous les puits, communal,
mitoyen, ordinaire, ancien et nouveau et
à n'importe quel diamètre.

Prix : 150 f. Paiement après satisfaction.
Envoi franco du Catalogue, ainsi que du duplicata duJournal Officiel concernant la loi sur les Eaux potable»

votée et promulguée le 19 Février 1902 et mise envigueur le 19 Février 1903.
S'adresser à MM. L. .lOÎYET et C",

à RA1SMES (Nord)
Fournisseurs de la Compagnie des chemins
de fer du Nord, des chemins de fer de Paris

et à la Méditerranée et d'autres grandes Compagnies, ainsi que d'un grand
de commuues.

.....



Etude de Me P. MALARET, avoué-licencié à Bagnères-de-Bigorre, avenue de la Gare

. '— —-—— »IMMEUBLES A VENDRE
Par Expropriation forcée

I_i© Samedi S «Tu.ille'fc mil neuf cent cinq
à neuf heures précises du matin

A l'audience des criées du Tribunal civil de Bagnères-de-Bigorre, au Palais de Justice de cette ville

A la requête de dame Augustine
Montaigut,veuve Jean-JulienDarré
rentière,domiciliée à Tarbes, ayant
M* Malaret pour avoué constitué,

Au préjudice de Jean-Marie Ar-
ribarat Favori, propriétaire, domi¬
cilié à Bagnères, section de Les-
ponne.

DésignationDes Immeables

telle qu'elle résulte au procès-
verbal de saisie

Les immeubles ci-aprèsdésignés
et mis en vente sont situés dans la
ville de Bagnères-de-Bigorrc, sec¬
tion de Lesponne, canton et arron¬
dissement dudit département des
Hautes-Pyrénées.

Ils consistent en :

1° Au quartier d'Artigue-Coup
ou Pè de Maouri-Chiroulet, une
pièce de terre en nature de

Pré
sur laquelle se trouve 'construite
une grange bâtie en pierres, chaux
et sable et couverte en chaume
à l'aspect du couchant et en ardoi¬
ses au levant, elle est éclairée au
midi par une porte et un fenil ;

ladite pièce de terre figure au rôle
de la matrice cadastrale sous les
numéros 43 et 45 section O3 du
plan cadastral de la ville de Ba¬
gnères, section de Lesponne, pour
une contenance d'environ vingt-
trois ares seize centiares.

Ladite pièce de terre confronte
dans son ensemble : au nord à Jean
Laffaille Sarthe, du midi à Dussert
Vihcent-Simounet,du levant à Jean
LafTaille Sarthe et à l'Adour, du
couchant à petit chemin ;

2° Au quartier Grézolle, une
pièce de terre en nature de

Pré
de contenance environ trente-qua¬
tre ares vingt-quatre centiares, et
figure à la matrice cadastrale de
ladite ville sous les numéros 39

et 42 section O3 du même plan.
Sur ladite pièce de terre se trouve

construite une grange bâtie à pier¬

res, chaux et sable et couverte en
chaume, elle est éclairée au levant
paa une porte et un fenil an gre¬
nier; ladite pièce confronte dans
son ensemble : au levant à Arriba-
rat Jouanin, au nord à Jean Laf-
faille Sarthe et Amaré Jean, au
couchant à Lafïaille Caouhadé,
et du midi à communal ;

3' Au quartier Lesponne ou Ar-
nauné,une pièce de terre en nature

De Pré et sol de liaison
de contenance environ deux ares
six centiares, figurant au rôle de la
matrice cadastrale sous les numé¬

ros 268 et 269 section O2.

Sur ladite pièce de terre se trouve
une construction servantderemise,
bâtie à pierre, chaux et sable et
couverte en ardoises, éclairée au
levant par un portail et au midi
par un fenil.

Ladite pièce de terre confronte
au levant à la femme du saisi, du
couchant à Dominique Dussert,
cantonnier, du nord à chemin et
du midi à la femme du débiteur
saisi

>

4- Au quartier Matarraou Coste,
une pièce de terre en naturo de

Pré
de contenance environtrente-deux
ares cinquante-septcentiares, figu¬

rant au rôle de la matrice cadas¬
trale sous les numéros 250 et 251
section O 3 dudit plan ;

5" Au quartier Larré ou Ario,
une pièce tePre en nature de

Pré, Pâture et Bois
de contenance environ soixante-
deux ares cinquantecentiares, figu¬

rant sous les numéros 33p et 32
section O2 du même plan.

Sur ladite pièce de terre est con¬
struite une grange bâtie à pierres,
chaux et sable et couverte en chau¬

me ; elle est éclairée au couchant
par une porte et un fenil; elle con¬
fronte : au levant et nord à Dus¬
sert, Pélet père, du midi et cou
chant à propriété saisie.

Tous les immeubles ci-dessus
désignés ont été saisis suivant pro¬
cès-verbal de Gavaillez, huissier
à Bagnères, en date du vingt-sept
mars mil neuf cent-cinq, enregis¬
tré, visé, dénoncé et transcrit avec
l'exploit de dénonciation au bureau
des hypothèques de Bayonne le
vingt-neufmars mil neuf centcinq,
volume 149, numéro 24.

Le cahier des charges dressé
pour parvenir à la vente des im¬
meubles saisis, a été déposé au
greffe du Tribunal civil de Bagnè¬

res le huit avril mil neuf cent cinq,
par M" Malaret, avoué de la requé¬
rante, et les lecture et publication
furent fixées au treize mai suivant.

Advenue l'audience du treize
mai mil neuf cent cinq, lesdites
lecture et publication eurent lieu
et l'adjudication fut fixée au huit
juillet suivant.

LOTISSEMENT
Las immeubles dont la désigna¬

tion précède seront mis en vente
en cinq lots composés comme suit
et sur les mises à prix ci-après
indiqnées :

PREMIER LOT

Le premier lot sera formé de la
pièce de terre en nature de pré,

ainsi que de la grange située au
quartier d'Artiguecoup ou Pè de
Maouri (Chiroulet), figurant sous les
numéros 43 et 45 section O3, et
formant l'article premier du pro¬
cès-verbal de saisie et de la dési¬
gnation qui précède.

Mise à prix, dix francs, r
DEUXIÈME LOT

Le deuxième lot sera formé de
la pièce de terre en nature de pré,
ainsi que de la grange située au
quartier Grézolles, figurant sous
les numéros 39 et 42 section O3

et formant l'article deuxième du
procès-verbal de saisie et de la dé¬

signation qui précède.
Mise à prix, dix francs, J Afr.

ci *

TROISIÈME LOT

Le troisiemo lot sera formé de
la pièee de terre en nature de pré
et sol de maison, situé au quartier'
Lesponne ou Arrauné, figurant
sous les numéros 268 et 269 sec¬
tion O 3, et formant l'article troi¬
sième du procès-verbal de saisie
et de la désignation qui précède.

Mise à prix, dix francs, J Afr.
ci

. . . .

QUATRIÈME LOT

Le quatrième lot sera formé de
la pièce de terre en nature de pré
et pâture, sitnée au quartier Ma-

tarra ou Coste, figurant sous les
numéros 250 et 251 section O 3, et
formant l'article quatrième du pro¬
cès-verbal de saisie et de la dési¬
gnation qui précède.

Mise à prix, dix francs, J A fr.
ci...,. *

CINQUIÈME LOT

Le cinquième lot sera formé de
la pièce de terre en nature de pré,
pâture et bois, ainsi que de la
grange, situé au quartier Larri ou
Ario, figurant sous les numéros
33p et 32 section O 3, et formant
l'article cinquième du procès-ver¬
bal de saisie et do la désignation
qui précède.

Mise à prix, dix francs, J A fr.
ci *

En conséquence de ce qui pré¬
cède, il est annoncé que le samedi
huit juillet mil neuf cent cinq,
à neuf heures précises du matin,
il sera procédé, par devant et à
l'audience des criées du Tribunal
civil de Bagnères, au Palais-de-
Justicc de cette ville, à la vente
aux enchères publiques des im¬
meubles plus haut designés, en
cinq lots, composés comme il est
ci -

dessus indiqués, et sur les

mises à prix également sus-indi-
quées.

Observations relatives au paie¬
ment des frais de poursuites
et à la consignation des prix
d'adjudication.
Les adjudicataires auront la

faculté de consigner leurs prix,
dès que l'adjudication sera de¬

venue définitive par l'expiration
des délais de surenchère et au
cas de surenchère ou de folle-
enchère immédiatement après l'ad¬
judication.

Lorsque l'ordre aura été ouvert
et que le règlement provisoire
sera devenu définitif, soit parce
qu'il n'aura pas été élevé de con¬
tredits, soit que les jugements sur
contredits auront acquis l'autorité
de la chose jugée, le poursuivant,
à son défaut, tout créancier utile¬
ment colioqué, aura le droit d'exi¬
ger des adjudicataires la consigna¬
tion de leur prix.

Faute par les adjudicataires
d'opérer cette consignation, ils
y seront contraints par voie de
folle-enchère, laquelle ne pourra
être poursuivie que huitaine
après une sommation d'avoir à
consigner faite aux adjudicatai¬
res par acte d'avoué à avoué,
soit par acte à partie si les adju¬
dicataires n'ont pas d'avoué.

Toutefois, si les adjudicataires
sont eux-mêmes créanciers uti¬
lement colloqués, ils ne pour¬
ront être contraints de consigner
que l'excédent de leur prix.

Au cas où le prix des immeu¬
bles dont s'agit ferait l'objet
d'une distribution par voie de
main-levée à l'audience, les ad¬
judicataires pourront être con¬
traints de consigner leur prix
dès que l'ordonnance de renvoi
à l'audience aura été rendue, ils

y seront contraints comme il est
dit ci-dessùs.

Dans l'un et l'autre cas, les
frais de consignation et ensuivis
seront alloués par privilège sur
la somme en distribution.

S'il n'existe pas d'inscriptions
hypothécaires sur les immeubles
mis en vente, les adjudicataires
devront se conformer, pour le
paiement ou la consignation des
prix, aux clauses et conditions du
cahier des charges.

Paiement des Frais
de poursuites

Les frais de poursuites sont
payables en diminution du prix
principal d'adjudication propor¬

tionnellement au produit de cha¬

que lot, et ce, dans les vingt joufs
de l'adjudication, sous peine de
folle-enchère immédiate.

Les frais de surenchère sont
payables également en diminution*
mais seulement sur l'excédent du
prix résultant de la surenchère et
dans les conditions indiquées au
cahier des charges.

Hypothèques légales
Il est déclaré que conformément

aux dispositions de l'article 696 du
Code de procédure civile modifié

par la loi du vingt-huit niai mil
huit cent cinquante-huit, que tous
ceux du chef desquels il pourrait
être pris des inscriptions sur les
immeubles plus haut désignés,
pour raison d'hypothèques légales,
devront requérir ces inscriptions
avant la transcription du juge¬
ment d'adjudication,sous les peines
de droit.

Renseignemeats

M* MALARET
,

avoué-licencié
près le tribunal civil de Bagnè¬

res, demeurant en cette ville,
avenue de la Gare, est et de¬

meure constitué pour madame
Augustine Montaigut, créâncièrc
poursuivant.

Il fournira tous les renseigne¬
ments nécessaires aux fins de la
vente.

Bagnères, le trois juin mil neuf
cent cinq.

P. MALARET,aïoiié.

Enregistré à Bagnères, le
mil neuf cant

quatre, folio
, case

Reçu un franc quatre-vingt huit
centimes, décimes compris".

LA.RN.A.UPJSS.

Bagnères, imprimerie D. Bérot.

Etude de Me André DAUBAS, avoué licencié à Tarbes, Bue des Grands-Fossés, numéro 13.

MÏPURGE D'HYPOTHÈOUES LÉGALES

Suivant procès-verbaldressé par
M. Mossel, juge-suppléant au tri¬
bunal civil de Tarbes, en date du
vingt-sept décembre mil neuf cent
quatre, enregistré, M. Félix Dubié,
fondé de pouvoirs à la recette par¬
ticulière des finances de Mirandc,
est devenu adjudicataire moyen¬
nant la somme de sept mille qua¬
rante francs, outre les charges,des
immeubles ci-après situés sur le
territoire de la commune d'Osmets
savoir : I® Une Maison, composée
d'un corps d'habitation, avec han¬

gar, écurie et remises, le tout s'é-
levant sur le numéro 251, section A

du plan cadastral, en nature de sol
de maison, cour et inculte, d'une
contenance de vingt-six ares trente-
six centiares ; — 2» Un Jardin porté :

sous le numéro 249, même section,
pour une contenance de cinq ares
soixante-dix centiares; — sous le
numéro 250, pour une contenance
de six ares; — portée du numéro
251, pour deux ares quatorze cen¬
tiares; — ët portée du numéro
244 bis pour sept ares quatre cen¬
tiares ; — 3° Une Prairie, située
môme section, portée : sous le nu¬
méro 238, pour une contenance de
trois ares quatre-vingts centiares;
— sous le numéro 239, pour une
contenance de un are quatre-vingt-
dix centiares; — et sous portée du
numéro 244 bis, pour une conte¬
nance de dix-huit ares vingt-neuf
centiares.

Ces immeubles dépendaient de
la succession du sieur Dominique

Dubié, de son vivant propriétaire,
domicilié à Osmets, et ont été ven¬
dus parlicitation entre ses héritiers
ou représentants :

!• La dame Marie-LouiseLansac
Ramonet, sans profession, veuve
en premières noces de M. Antoine
Péré et en deuxièmes noces de M.
Paul - François - Alexandre Dubié,
domicilié à Arcizac-Adour, la dite
dame agissantcomme tutrice légale
de ses trois enfants mineurs, domi¬
ciliés avec elle : 1® Jeanne-Thérèse
Dubié; 2° Paul-Henri-Dominique
Dubié, et 3° Yvonne-Marie Eugénie
Dubié, tous trois issus de son ma¬
riage avec le dit M, Dubié, de son
vivant notaire à Arcizac-Adour ;

2° La dame Marie Dubié, épouse

du sieur Jean-Marie Bertrés, de¬
meurant ensemble à Osmets ;

3° Le sieur Marcelin Dubié, ins¬
tituteur, domicilié à Gazavc-Bac-
carisse (Gers);

4® La dame Marie-LouiseDubié,
en religion sœur Sabinie Eugénie,
domiciliée à Arcous (Basses-Pyré¬
nées) ;

5° Le sieur Louis Dubié, cuisi¬
nier à Buenos-Ayres,calle Lavalle,
numéro 436;

6" Et le sieur Hippolyte Dubié,
camionneur à Candelavia, province
del Rio de Cuba (Havane).

Copie collationnée de ce procès-
verbal d'adjudication a été déposée
au greffe du tribunal civil de Tar¬

bes, le vingt-six avril mil neuf

cent cinq, et le procès-verbal de

dépôt, dressé par le greffier, a été

notifié à M. le Procureur de la Ré¬

publique près le tribunal civil de

Tarbes, le onze mai mil neuf cent

cinq.
La présente insertion a pour but

de purger les immeublesvendusde

toute hypothèque légale inconnue.

Tarbes, le dix-sept mai mil neuf

cent cinq.

Signé : André DAUBAS,

avoué.

OsHifiè conforme par l'imprimeur soussigné, Vu pour la légalisation de la signature oùcontre. —Bagnères, le fi Juin i905. Le Maire,


